
> Demande et renseignements pour le porte-carte : 
FNATH Section Nord-Jura, 15 route de Poligny, 39 380 Mont-Sous-Vaudrey
06 62 06 59 11 / 06 28 04 85 40

> Horaires de  
permanence à Orchamps : 
Mairie d’Orchamps, 
5 Rue Neuve,  
39 700 Orchamps

Les 3e mercredis de 
chaque mois,  
de 16 h à 18 h,  
sans rendez-vous

COMMUNIQUÉ - DÉCEMBRE 2020 handicap

LA FNATH NORD JURA 
CONÇOIT UN PORTE-CARTE 
VISIBLE POUR LES CMI

Afin de rendre plus visible la carte mobilité  

inclusion (CMI) sur les pares-brises et ainsi éviter 

certains invectives, la FNATH section Nord Jura a 

conçu un porte-carte adhésif voyant et ostensible. 

Un sésame pour les personnes handicapées lorsqu’il 

s’agit de se garer. L’initiative est unique en France.

Depuis 2017, la carte mobilité inclusion (CMI) a remplacé le grand maca-
ron sur fond bleu GIG (Grand invalide guerre) et GIC (Grand invalide civil). 
Réservée aux personnes handicapées et personnes âgées en perte d’au-
tonomie, elle est destinée à leur faciliter la vie quotidienne, notamment 
en termes d’accès au stationnement. Seulement, ce nouveau format, plus 
petit et peu visible, est moins facilement repérable sur les pares-brises des 
véhicules. Conséquence fâcheuse, les automobilistes en situation de han-
dicap stationnant sur des places réservées aux handicapées se heurtent 
souvent à la véhémence des passants, pensant bien faire. « Nous avons 
reçu beaucoup de réclamations d’adhérents qui se font réprimandés car 
les gens ne voient par leur carte, explique Norbert Caron, Président de la 
FNATH, association des accidentés de la vie, dont la section locale Nord 
Jura est hébergée à Orchamps par la Communauté de communes Jura 
Nord dans les locaux d’Etapes. L’Imprimerie nationale ne fournit qu’une 
petite pochette adhésive aux invalides. De plus, lorsque ceux-ci doivent 
changer de véhicule, ils ne peuvent pas la récupérer. » Il convient de préci-
ser qu’il n’est pas autorisé de laisser la CMI sur le tableau de bord : celle-ci 
doit être coller à l’intérieur du pare-brise, afin de permettre aux forces de 
l’ordre de flasher le flash code et s’assurer que la personne est en règle. 

Afin de répondre à ce besoin, les bénévoles de la FNATH Nord Jura ont 
eu l’idée de créer un porte-carte ostensible, plus grand et large que la 
CMI, flanqué de deux pictogrammes internationaux de fauteuil roulant, sur 
fond bleu. « Nous avons créé la maquette, et nous en avons fait imprimé 
500. Suite à la médiatisation, nous en avons vendu 40 en deux jours », 
précise Norbert Caron. Cette initiative associative est unique en France, 
et la FNATH Nord Jura répondra aux demandes émanant de la France 
entière (dans la limite des stocks). Il suffit d’envoyer une enveloppe af-
franchie portant le nom et l’adresse du demandeur, accompagnée d’un 
chèque de cinq euros, à l’ordre de la FNATH section Nord Jura. En retour, 
le demandeur recevra le porte-carte avec un reçu. Les fonds sont destinés 
à organiser des actions en faveur des personnes en situation de handicap. 


